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État civil et situation militaire
Marcel Pierre Maros était né le 22 décembre 1914 au Havre, Seine-Inférieure (Seine-Maritime 

aujourd'hui), fils de désiré Pierre Maros et de son épouse Marie Noëlle née Le Guen. À la mobilisa-
tion, il était marié et père d'un enfant. Il exerçait le métier de tourneur dans une usine Renault2. Il 
était domicilié en dernier lieu à Meudon (Seine-et-Oise, Hauts-de-Seine aujourd'hui), 16 rue de la 
Belgique.

Il a été recruté par le bureau du Havre, matricule inconnu. Il a été mobilisé par le Centre 
d'Amiens en tant que soldat de 2ème classe au 51ème Régiment d'Infanterie3. Ce régiment  est l'un des 
trois régiments d'infanterie de la  3ème Division d'Infanterie Motorisée ; cette division est placée en 
réserve de la 2ème Armée qui doit en premier lieu protéger la ligne Maginot d'une manœuvre de 
contournement.  En  mai  1940,  la  3ème Division  d'Infanterie  Motorisée  participe  à  la  bataille  de 
Stonne au-dessus de Sedan. Puis ce sera le repli.

Capture et internement dans un Stalag en Allemagne
Marcel Maros est capturé le 18 juin 1940 à Sombernon (Côte d'Or). Les soldats capturés sont 

d'abord regroupés au camp de Saint-Florentin dans l'Yonne, Frontstalag 150. Puis Marcel Maros est 
transféré au Stalag VI J où il a été immatriculé 47094 le 13 septembre 1940 ; ce camp se trouvait à 
Krefeld (orthographe française : Crevelt), en Rhénanie du Nord, le long du Rhin, au sud des villes 
de Duisbourg et d'Essen. Il est envoyé en kommando de travail n° 612 à Düsseldorf, une vingtaine 
de kilomètres plus au sud.

Évasion échouée
Il tente de s'évader pour la première fois avec un camarade -dont le nom n'est pas cité dans le 

dossier, le 1er avril 1942. Les fugitifs sont dénoncés par des civils. Repris, les Allemands infligent 
trois semaines de cellule à Marcel Maros. Puis ce dernier est expédié à Düren Arnoldsweiler, Stalag 
VI H, entre Cologne et Aix-la-Chapelle : C'est là que les évadés repris sont regroupés. Marcel Ma-
ros y est jugé et condamné par l'officier de justice de ce Stalag à être déporté dans le Gouvernement  
Général de Pologne.

Stalag 325, deux nouvelles évasions
Il part pour Rawa-Ruska le 19 mai 19425. Il est affecté le 18 octobre à un kommando de tra-

vail à Grodeck. Ce sous-camp se trouvait dans la commune nommée aujourd'hui Horodok, en Gali-
cie ukrainienne, à 30 km à l'ouest de Lemberg (Lviv aujourd'hui). Le 25 octobre, il s'enfuit. Repris, 
il est ramené au camp central où il écope d'une peine d'isolement en cellule.

1 Dossier statut AC 21 P 591812.
2 Par lettre du 12 août 1942, il informe son épouse qu'il a reçu un colis de Renault.
3 Source : wikipedia.
4 Fiche de contrôle du Ministère des Anciens Combattants.
5 Meldung 704 du Stalag VI J.



Il s'évade encore, sans plus de succès, le 4 août de Rawa-Ruska et le 25 octobre à nouveau de 
Grodeck. Il est finalement expédié à Stryj le 20 décembre, 80 km au sud de Lemberg. En cette fin  
d'année 1942, les troupes soviétiques exercent une forte pression sur le front de l'est ; les camps si -
tués en Ukraine sont progressivement évacués.

Retour en Allemagne ; trois autres évasions
Le 28 décembre 1942, Marcel Maros est renvoyé au Stalag III A6, à Luckenwalde, au sud de 

Berlin. Il est affecté à un kommando de travail dans le territoire des Sudètes annexé par les Alle-
mands, en Tchéquie aujourd'hui. Il s'en évade le 20 août 1943. Il est encore repris. Les troupes so-
viétiques progressent, elles arrivent à Kiev en octobre 1943 ; les prisonniers sont donc envoyés plus 
à l'ouest.

Marcel Maros est transféré au Stalag XIII B à Hammelburg en Bavière. Il est envoyé dans un 
kommando, à Weiden in der Oberpfalz, à l'est de Nuremberg. Nouvelle évasion échouée le 12 avril  
1944. Il est enfin expédié à Munich, et enrôlé dans le Bau Arbeit Bataillon 33 d'où il s'évade, le 28 
mars 1945.

Libération et rapatriement
Rien n'indique qu'il ait été repris. Il est libéré par les Alliés. Le 26 mai 1945, il est rapatrié par 

le  Centre  de Sarrebourg7.  Son état  de santé est  jugé bon.  Marcel  Maros  se  retire  à  Meudon à 
l'adresse indiquée ci-dessus.

Après-guerre
Il dépose une demande de titre le 20 décembre 1966. Il habitait alors à Orsay (Essonne), au 43 

rue de l'Épargne. Le titre Interné Résistant lui est attribué le 1er juillet 1970 (carte n° 1201 29546). 
La période d'internement prise en compte s'étend du 15 mai au 24 décembre 19428.

6 Meldung 603 du Stalag 325.
7 Fiche médicale 455420.
8 Notification d'attribution de titre.


